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Appel à Projet 
« Recherche 2021 »
Contexte et modalités




L’Institut Marseille Imaging

L’institut « Marseille Imaging » lance son appel à projet « Recherche 2021 » afin de promouvoir la co-conception en favorisant de nouvelles collaborations entre les acteurs des sciences des données, de l’instrumentation et des domaines d’application dans les axes scientifiques suivant : 

· Imageries ultimes
· Thérapie par l’imagerie
· Techniques émergentes et de rupture 
· Imagerie pour le plus grand nombre

Les instituts sont des structures de l’Université Aix-Marseille soutenues par des financements AMIDEX. L’utilisation du financement est, de ce fait, régie par les règles financières AMIDEX et soumis à évaluation. Le budget total alloué à l’appel d’offre en 2021 est de 150 k€.


Critères d’éligibilité : 

· Thématique :
Pour être éligible à cet appel, le projet doit être en adéquation avec le thème de la co-conception et les axes scientifiques de l’Institut Marseille Imaging. 


· Nouvelles collaborations intra-institut et inter-laboratoires : 
Les projets doivent impliquer au minimum 2 laboratoires/unités membres de l’institut Marseille Imaging (Liste en page 6 du formulaire de soumission) et doivent impérativement impliquer une nouvelle collaboration intra-institut et inter-laboratoire.


· Format du projet
Projet « preuve de concept », démonstration d’une nouvelle preuve de concept et/ou projet innovant : financement de 25k€ maximum sur une durée de 1 an.

· Evaluation : Le potentiel effet de levier et de valorisation technologique que le financement peut apporter seront des éléments déterminants dans l’évaluation. Le caractère innovant du projet sera également un élément important. 

Modalités  

Procédure de sélection 
· Une pré-sélection : le porteur du projet doit soumettre le « formulaire de soumission » avant la date du 13 Novembre 2020. Les formulaires déposés seront soumis à une commission d’évaluation. 
· La liste des projets acceptés à auditionner sera diffusée début Décembre 2020. 
· L’audition orale aura lieu la semaine du 7 au 11 décembre 2020 en présence de la commission d’évaluation de l’institut. La sélection finale aura lieu à l’issue des auditions.
· Démarrage des projets : Janvier 2021


Engagements des porteurs de projet
Les projets sont planifiés sur une durée de 12 mois dans l’exécution des tâches. Les dépenses devront avoir lieu avant le 30 Septembre 2021. Ces dernières devront être en adéquation avec les dépenses listées et justifiées par le porteur du projet lors du dépôt. 
Une évaluation des projets aura lieu impliquant une présentation orale et un rapport d’activité qui sera visée par la commission d’évaluation. 


Dépenses éligibles 
Les dépenses éligibles sont des équipements et du fonctionnement. Concernant les dépenses relatives à la masse salariale, une attention particulière sera portée sur les choix des candidats à recruter et le coût associé à leur recrutement. 
Le porteur de projet s’engage à détailler et justifier dans la planification du budget (formulaire de soumission) les dépenses par masse (Fonctionnement, Investissement et Masse salariale), en se référant aux règlements financiers d’AMIDEX. 
Il est invité à contacter Cécile LAVOUTE par mail au plus tôt afin de vérifier les coûts annoncés. 

Dates à retenir : 
· Dépôts des formulaires de soumission avant le 13 Novembre 2020, 23h59 (heure de Paris) à l’adresse mail : cecile.lavoute@univ-amu.fr
· [bookmark: _GoBack]Résultats de la pré-sélection : début Décembre 2020
· Audition finale : semaine du 07 au 11 Décembre 2020
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